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loi spéciale et aux restrictions y mentionnées. En con-
séquencoe cette requête ne peut être accordée.

Nous avons l'honneur d'être, Messieurs, vos très humbles
et obéissants serviteurs,

L.-J. ETHIER,
Procureur et avocat en chef de la Ville.

(Pour les Avocats de la Ville.)

Taux des nouvelles lumieres du
quartier Saint-Henri

DÈPARTEMENT ES 1,01
Montréal, 7 septembre 1906.

Au Présaident et aux Membres die la Commission tics
Finances.

Messieurs,
Re NouvEfLLEs LUINT ESm DANS LE QU-AaTIER SAINT-

HENRI.
Votre Commission nous ayant référé la question de sa-

voir quel était le tarif qui devait s'appliquer pour les nou-
velles lumières qui seraient posées dans le quartier Saint-
Henri, nous avons pris communication des contrats pr cé
dents, avec renseignements, de la municipalité de Saint-
Henri e autres municipalités qui ont été annexées, et
nous avous communiqué à M. Parent, au Département de
l'Eclairage, le résultat de nos recherches, et lui avons fixé
les règles à. suivre pour l'avenir. C'est ce qu'il fait actuelle-
meut. Nous avons compris que ýc'était là. l'intention ou le
désir de votre Commission.

Nous avons l'honneur d'être, Messieurs, vos très humbles
et obéissants serviteurs,

L.-J. ETHIER,
Procureur et Ltl>ocat en Chef de la Ville.

(Poui les avocats de la Ville.)

law and wlth certain restrictions therein mentioned.
application cannekt therefore be entertaineci.

We have the honor to be, Gentlemen your very h
and obedient servants,

L. J. ETHIER,
Chîef City Couns;el and Mttorl

(For the City Attori

Rates for new Ilghts ln St. Henr
Warde'

LAwDEÂTET

Montreal, September 7th 190

Tc the Chairman andi Members of the Finance ComiZ

Gentlemen,

Re NEw iiciuTs IN ST. HENRYX WAID.

The question as to what tariff should apply to th,
liglits to be piaced in St. Henry ward, having be,
ferred to us, we have takçen communication of the pr,
contracts of the municlpality of St. Henry and of
annexýed municipalities, ani conferred with Mr. Par
the Light Dýepa'rtment, ln tilla connection. We ha
flned the rules to be followed by him in future; ani
now acting accordingly. We unclerstood that suie]
the intention or desire of your Commlttee.

We have the honor to be, Gentlemen your very hl
andi obedient servants,

b. J. ETHIER,
Chie f City tiounsel and Attor

(For the City Attor

IDIE LIBi;ýE 10NSE
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